
Droits de l’homme et entreprises 

La régulation de l’activité des multinationales pour un meilleur respect des 
droits de l’homme et du développement local

Side Event organisé par la Commission droits de l’homme de la Conférence des OING
mercredi 25 janvier 2017, de 13h à 14h30 salle 2, Palais de l’Europe

Projet de programme

1. Ouverture :
Anna Rurka, Présidente de la Conférence
Ambassadeur Guido Bellatti Ceccoli, Représentant permanent de Saint-Marin, Président 
du Groupe de Rapporteurs Droits de l'homme du Comité des Ministres (GR-H).

2. Introduction: Présentation de la problématique, des origines et objectifs du Groupe de 
travail ‘droits de l’homme, co-développement et migrations’ de la Commission droits de 
l’homme de la Conférence des OING
Robert Simon (Réseau Européen Eglises et Libertés)

3. Clip Amnesty France: Ne faites pas l’autruche !

4. Rana Plaza : Etude de cas sur les impacts des activités des multinationales et 
mobilisations des ONG
Alice Bordaçarre, Action Aid - peuples solidaires

5. Les normes en  Europe et à l’international en matière de responsabilité civile et pénale 
des entreprises : 
- Les principes directeurs de l’ONU sur la responsabilité civile des entreprises 

Luis Espinosa-Salas, conseiller auprès de l’ambassadrice de l’Equateur auprès des 
Nations Unies à Genève

- adoption des normes en  Europe et à l’International : Anti slavery act au Royaume-Uni, 
Suisse, initiative carton vert au niveau du Parlement européen, traité des Nations 
Unies
Daniele Gosteli Hauser,  Amnesty International Suisse 

- La proposition de loi sur le devoir de vigilance au parlement français
Pierre Yves le Borgn, député  français représentant des français à l’étranger, membre 
de l’APCE

6. Préparation, présentation et suivi de la Recommandation du comité des ministres sur « 
Droits de l’Homme et Entreprises » (CM/Rec(2016)3  du 2 mars 2016) :
 - Présentation de la recommandation, de son élaboration et de son suivi 

Ambassadeur Guido Bellatti Ceccoli, président du groupe des rapporteurs DH du 
Comité des Ministres, et Claire O'BRIEN de l'Institut Danois des droits de l’Homme, 
observateur du groupe de rédaction du CDDH



- Perspective d’une OING
Gregory Thuan dit Dieudonné, (Union des Avocats Européens)

- Perspective de suivi par un état membre
Luis Tarin Martin, conseiller à l’ambassade d'Espagne auprès du Conseil de l’Europe

- Des parlementaires de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe se 
mobilisent et proposent une résolution (30 juin 2016) pour Une lutte efficace contre 
les retombées négatives des sociétés européennes qui opèrent à l´étranger
Stefan Schennach, parlementaire autrichien

7. Présentation de la recommandation du GT à soumettre à la conférence des OING en 
juin 2017  

8. Débat 

9.  Conclusions
Michel Aguilar, Président de la Commission droits de l’homme de la Conférence des 
OING


